
4330 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 juillet 2018, 150e année, no 27 Partie 2

par le Règlement sur les médicaments qu’un optométriste 
peut administrer et prescrire pour des fins thérapeutiques 
et sur les soins oculaires qu’il peut dispenser (chapitre O-7, 
r. 11), et ce, tel qu’il se lisait le 18 juillet 2018.

17. Le présent règlement entre en vigueur le 19 juillet 
2018.
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Gouvernement du Québec

Décret 847-2018, 20 juin 2018
Loi médicale 
(chapitre M-9)

Code des professions 
(chapitre C-26)

Inhalothérapeute 
— Certaines activités professionnelles pouvant être 
exercées par un inhalothérapeute 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles pouvant être 
exercées par un inhalothérapeute

attendu que, en vertu du paragraphe b du pre-
mier alinéa de l’article 19 de la Loi médicale (cha-
pitre M-9), le Conseil d’administration du Collège des 
médecins du Québec doit, par règlement, déterminer 
parmi les activités visées au deuxième alinéa de l’arti-
cle 31 de cette loi celles qui, suivant certaines conditions 
prescrites, peuvent être exercées par des classes de per-
sonnes autres que des médecins;

attendu que, conformément au deuxième alinéa 
de l’article 19 de cette loi, le Conseil d’administration 
du Collège des médecins du Québec a consulté l’Office 
des professions du Québec, l’Ordre des ergothérapeutes 
du Québec, l’Ordre des infirmières et infirmiers auxi-
liaires du Québec, l’Ordre des infirmières et infirmiers 
du Québec, l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du 
Québec, l’Ordre professionnel des diététistes du Québec, 
l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec 
et l’Ordre des pharmaciens du Québec avant d’adopter, le 
20 octobre 2017, le Règlement modifiant le Règlement sur 
certaines activités professionnelles pouvant être exercées 
par un inhalothérapeute;

attendu que, aux termes de l’article 95 du Code 
des professions (chapitre C-26) et sous réserve des 
articles 95.0.1 et 95.2 de ce code, tout règlement adopté 
par le Conseil d’administration d’un ordre professionnel 
en vertu de ce code ou d’une loi constituant un tel ordre 

est transmis à l’Office des professions du Québec pour 
examen et soumis, avec la recommandation de l’Office, 
au gouvernement qui peut l’approuver avec ou sans 
modification;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifiant le Règlement sur certaines activités 
professionnelles pouvant être exercées par un inhalothé-
rapeute a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 17 janvier 2018 avec avis qu’il pourra être 
soumis au gouvernement pour approbation à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

attendu que, conformément à l’article 95 du Code 
des professions, l’Office a examiné ce règlement le 
27 avril 2018 et l’a ensuite soumis au gouvernement avec 
sa recommandation;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles pouvant être exer-
cées par un inhalothérapeute, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

Règlement modifiant le Règlement sur  
certaines activités professionnelles  
pouvant être exercées par un 
inhalothérapeute
Loi médicale 
(chapitre M-9, a. 3 et a. 19, 1er al., par. b)

Code des professions 
(chapitre C-26, a. 94, 1er al., par. h)

1. Le Règlement sur certaines activités profession-
nelles pouvant être exercées par un inhalothérapeute (cha-
pitre M-9, r. 6) est modifié par l’insertion, après l’article 1, 
des articles suivants :

« 1.1. L’inhalothérapeute peut évaluer la condition car-
diorespiratoire d’une personne symptomatique.

« 1.2. Dans le cadre du programme national de santé 
publique pris en application de la Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2), l’inhalothérapeute peut prescrire un médi-
cament pour la cessation tabagique, sauf la varenicline et 
le bupropion.
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L’inhalothérapeute exerce l’activité prévue au premier 
alinéa conformément aux dispositions applicables aux 
ordonnances individuelles prévues au Règlement sur les 
normes relatives aux ordonnances faites par un médecin 
(chapitre M-9, r. 25.1).

« 1.3. Pour exercer l’activité visée à l’article 1.2,  
l’inhalothérapeute doit être titulaire d’une attestation déli-
vrée par l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes du 
Québec suivant laquelle il a réussi une formation d’une 
durée de 2 heures portant sur les aspects suivants :

1° les considérations déontologiques;

2° la démarche de prescription d’un médicament pour 
la cessation tabagique :

a) le processus décisionnel lié à la prescription;

b) la rédaction de l’ordonnance;

c) le suivi à effectuer auprès du médecin ou de l’infir-
mière praticienne spécialisée;

d) la tenue de dossier. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Décret 848-2018, 20 juin 2018
Code des professions 
(chapitre C-26)

Spécialistes des ordres professionnels 
— Diplômes délivrés par les établissements  
d’enseignement désignés qui donnent droit  
aux permis et aux certificats de spécialistes  
des ordres professionnels 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (chapitre C-26), le gou-
vernement peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis  

de l’Office des professions du Québec, donné conformé-
ment au paragraphe 7° du quatrième alinéa de l’article 12 
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les 
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un 
certificat de spécialiste;

attendu que, conformément à ce paragraphe, 
l’Office a donné son avis au gouvernement, après avoir 
consulté notamment les établissements d’enseignement et 
les ordres intéressés, le Bureau de coopération interuni-
versitaire, la Fédération des cégeps et la ministre respon-
sable de l’Enseignement supérieur;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes 
des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 27 décembre 2017 avec 
avis qu’il pourra être édicté par le gouvernement à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de sa publication;

attendu que le gouvernement a obtenu l’avis de  
l’Office et, chacun pour les dispositions qui le concernent, 
les avis du Barreau du Québec, de la Chambre des huissiers 
de justice du Québec, de l’Ordre des infirmières et infir-
miers du Québec, de l’Ordre des ingénieurs du Québec, de 
l’Ordre des opticiens d’ordonnances du Québec, de l’Ordre 
des techniciens et techniciennes dentaires du Québec, de 
l’Ordre professionnel des technologistes médicaux du 
Québec, de l’Ordre des technologues professionnels du 
Québec ainsi que de l’Ordre des traducteurs, terminolo-
gues et interprètes agréés du Québec;

attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit édicté le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux cer-
tificats de spécialistes des ordres professionnels, annexé 
au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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